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PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL 
                        16 octobre 2025  

************************************** 
 

PRESENTS : Messieurs Jean-Jacques LAVALLADE, Jean-Pierre TRIJAU, Michel COURARIE, 
Mesdames Carla KEIMPEMA, Valérie DUTROP, Catherine PEROUX. 
 
ABSENTS : Madame Nolwen DESGRANGES, Messieurs David BRIMEAUD, Sylvain BREGEON, 
Richard ZUCCHI. 
 
Le Conseil Municipal s’est réuni le 16 octobre 2025 à 20h30, en séance ordinaire, à la Mairie dans la 
salle du Conseil, sur convocation de M. Jean-Jacques LAVALLADE, adressée à tous les conseillers le 9 
octobre 2025 et affichée le même jour. 
 
 
ORDRE DU JOUR :        
 
Communauté de Communes : 

• Débat sur les orientations générales du Projet d’Aménagement et de Développement Durable 
(PADD) et Plan Local d’Urbanisme Intercommunal et d’Habitat (PLUI-H) en cours d’élaboration, 

•  Validation rapport annuel 2024 sur le prix et la qualité du service public de l’eau potable, 
• Validation rapport de la CLECT (Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées) 
• Validation rapport d’activité de la CCPN 2024. 

Commune : 
• Régularisation de délibération portant création d’emploi, 
• Décision modificative, 
• CDAS 2026, 
• CNP 2026, 
• GRDF redevance occupation domaine public, 
• Remboursement Orange, 
• Questions diverses. 

 
Le secrétaire de séance est Monsieur Jean-Pierre TRIJAU. 
 
Le procès-verbal du Conseil Municipal tenu le 8 septembre 2025 a été validé à l’unanimité des présents, 
avec la correction suivante : Monsieur Marc PICHOT travaille au PNR et non au SYMBA. 
 
 
1/ Débat sur les orientations générales du Projet d’Aménagement et de Développement Durable 
(PADD) et Plan Local d’Urbanisme Intercommunal et d’Habitat (PLUI-H) en cours d’élaboration 
 
M. Le Maire énonce que l'objet de la présente délibération est de débattre des orientations générales du 
projet d'aménagement et de développement durables (PADD) du plan local d'urbanisme intercommunal 
(PLUI) en cours d'élaboration. 
 
1. État d'avancement de la procédure d'élaboration du PLUi-H 
En préalable à la présentation au conseil municipal des orientations générales du projet d'aménagement et 
de développement durables, Monsieur le Maire, expose l'état d'avancement de la procédure d'élaboration 
du PLU intercommunal valant programme local de l'habitat (PLUi-H) prescrite par délibération du 
conseil communautaire n°2021-139 du 09 décembre 2021. 
 
Il est précisé que : 
Par délibération n°2021-139du 09 décembre 2021, la Communauté de Communes Périgord Nontronnais 
a prescrit l'élaboration de son plan local d'urbanisme intercommunal valant programme local de l'habitat 
(PLUi-H) couvrant l'ensemble du territoire intercommunal, fixé les objectifs poursuivis, définit les 
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modalités de la concertation et arrêté les modalités de collaboration avec les communes membres telles 
que décidées lors de la conférence intercommunale des maires du 07 décembre 2021. 
Cette délibération a été affichée au siège de la communauté de communes le 10 décembre 2021 et dans 
les 28 communes membres en 2022. Mention de son affichage a été publiée dans la presse le 26 janvier 
2022 dans le journal Sud-Ouest. 
Elle a été transmise au contrôle de légalité et notifiée aux personnes publiques associées le 14 juin 2023. 
 
1.1 Objectifs poursuivis 
Les objectifs poursuivis en matière d'habitat, de développement économique, de maîtrise et de 
consommation foncière, de patrimoine bâti et paysager, de patrimoine naturel et de risques, 
d'équipements et infrastructures, et de déplacements et transports, sont détaillés dans la délibération de 
prescription du PLUi-H précitée. 
 
1.2 Concertation avec la population 
Les modalités de concertation avec la population mises en œuvre tout au long de l'élaboration du projet 
sont les suivantes : 
• Des articles dans les bulletins municipaux et tout autre média de communication municipal et 
intercommunal ; 
• Les articles dans la presse locale site de la Communauté de communes avec un outil de suivi en temps 
réel 
• Organisation de réunions publiques ; 
• Mise à disposition d'un registre destiné aux observations de toute personne intéressée dans chacune des 
mairies et au siège de Communauté de communes du Périgord Nontronnais aux jours et heures 
d'ouverture habituels ; 
• Organisation d'une exposition évolutive et itinérante. 
 
La concertation avec le public a inclus : 
- des informations qui sont diffusées régulièrement sur le site internet de la Communauté de communes 
sur la page : https://www.perigord-nontronnais.fr/vivre-habiter/urbanisme-2/documents-plu-i-scot-plh/ 
- la mise à disposition des documents et des décisions relatives au PLUi-H sur le site internet ainsi qu'au 
siège de la communauté de communes et dans chaque commune du territoire concerné, est mise en 
œuvre. A ce jour sont en ligne sur le site internet de la CCPN : 
• La délibération de prescription de l'élaboration du PLUi-H, 
• Le pré-diagnostic et principaux enjeux du territoire, 
• Le projet d'aménagement et de développement durables, 
• Le projet de nomenclature du dispositif réglementaire,  
• Les panneaux d'exposition, 
• La lettre pédagogique d'avril 2025, 
• Les comptes-rendus des réunions publiques, du Forum PADD, des conférences des maires et séminaires 
des élus ; 
- la mise à disposition dans chaque commune et au siège de la communauté de communes d'un registre 
permettant de consigner les observations écrites du public est en place. Des remarques et suggestions ont 
également été transmises par courrier ou par mail à la communauté de communes (la plupart des 
remarques concernent le classement en zone constructible de terrains) ; 
- une réunion publique de lancement s'est tenue le 12 octobre 2023 à 18 heures à la salle des fêtes de 
Saint Pardoux la Rivière ; 
• Des rencontres avec les habitants lors des marchés du 1 et 13 janvier 2024 se sont tenues et 
Un forum autour des enjeux du PADD a été organisé le 09 mars 2024 avec les habitants et les 
associations du territoire ; 
À la suite de ce forum, le PADD a été enrichi de contributions d'habitants, et présenté le 26 juin 2024 lors 
d'une réunion publique à Savignac-de-Nontron ; 
• Plusieurs articles sont parus aux moments clefs de la procédure, en particulier : Un article à son 
lancement en septembre 2023, 
• Un article sous la forme d'un dossier de quatre pages en juin 2024, 
• Un article de deux pages dans le bulletin intercommunal de décembre 2024,  
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• Une lettre pédagogique en avril 2025 sur l'évolution portée par le PLUi-H. 
 
1.3. Association des PPA 
La Communauté de communes a notifié aux personnes publiques associées (PPA) la délibération de 
prescription du PLUi-H1 le 14 juin 2023. 
 
Le porté à connaissance des services de l'État est reçu le 27 octobre 2023. 
Le PADD a été présenté aux PPA le 26 juin 2024 à Nontron. Plusieurs retours des PPA ont pu être 
intégrés dans le PADD validé en Conférence des Maires le 22 mai 2025. Par ailleurs, deux réunions 
spécifiques ont eu lieu avec les services de l'État, notamment sur la question de la prise en compte de la 
consommation de l'espace : le 24 octobre 2023 et le 4 février 2025. 
 
1.4. Collaboration avec les communes membres : 
Pour mémoire, la collaboration avec les communes membres prévoit l'intervention de plusieurs instances, 
dans le cadre de la charte de gouvernance arrêtée par la conférence des maires et approuvée par le conseil 
communautaire 
     
- comité de pilotage se réunissant à chaque phase du PLUi-H.  
- comité technique se réunissant chaque phase du PLUI-H, 
- ateliers thématiques,  
- référents territoriaux, 
- quatre conférences à destination des élus communautaires auront lieu sur le territoire pour présenter le 
PADD avant avis des conseils municipaux et communautaires. 
 
Plusieurs conférences entre élus communautaires d'échanges et de travail ont été mises en œuvre à 
compter du lancement du projet, permettant d'élaborer de manière collégiale, puis de valider le PADD : 
• La conférence intercommunale des maires introductive du projet s'est réunie le 19 juin 2023, 
• Le séminaire de travail sur les enjeux du territoire et de formation des élus s'est tenu le 27 septembre 
2023, 
• Le séminaire de travail sur les orientations du PADD s'est tenu le 12 décembre 2023, 
• Le séminaire de travail sur la programmation en logements s'est déroulé le 08 février 2024, 
• Le séminaire de travail sur la stabilisation du projet politique et le PADD s'est déroulé le 26 mars 2024 
à Nontron, 
• La conférence intercommunale des maires de validation du PADD s'est déroulée le 1 juin 2024 à 
SAINT-SAUD-LACOUSSIERE, 
• La conférence intercommunale des maires de validation du PADD ajusté à la suite de la prise en compte 
des retours des PPA et de l'approbation du SCoT du Périgord Vert, s'est déroulée le 2 mai 2025. 
 
Par ailleurs, plusieurs temps d'ateliers entre élus par secteurs ont également permis aux élus de partager 
et préciser les orientations du PADD : 
• 4 ateliers élus sur les grands enjeux du territoire et orientations générales du PADD les 8 et 9 novembre 
2023, 
• 4 ateliers élus de précision des orientations du PADD et projets communaux les 10 et 11 janvier 2024, 
• 4 ateliers élus d'identification cartographique des orientations du PADD et d'introduction au travail sur 
le dispositif réglementaire les 9 et 10 avril 2024. 
 
1.5. Avancement des études 
Le PLUi-H en cours d'élaboration se nourrit, notamment, des études menées par l'établissement en charge 
du SCoT du Périgord Vert arrêté le18 octobre 2023 puis approuvé le 04 décembre 2024 et du porter à 
connaissance des services de l'État. 
 
Le bureau d'étude en charge de l'élaboration du PLUi-H a avancé sur le diagnostic territorial, qui sera 
inclus dans le rapport de présentation du PLUi-H. Ce diagnostic a été présenté aux élus lors des ateliers 
élus des 8 et 9 novembre 2023 (grands enjeux du diagnostic). Des précisions et développements ont 
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ensuite été apportées sur les volets socio-démographiques et habitat lors du séminaire de travail sur la 
programmation en logements du 08 février 2024. 
 
Ce travail a permis d'élaborer le projet d'aménagement et de développement durables, qui est la pièce 
maitresse du PLUi-H. Cette préparation a donné lieu à de nombreuses réunions de travail avec les élus et 
le bureau d'étude. Le PADD a également été le fruit d'une concertation élargie avec les habitants, en 
particulier lors d'un Forum PADD ayant eu lieu le 9 mars 2024. Aussi, de nombreuses orientations sont 
directement issues de contributions d'habitants du territoire. 
 
Sept réunions de travail du Comité de pilotage (COPIL) se sont tenues sur le PADD aux dates suivantes : 
19 septembre 2023, 7 novembre 2023, 12 décembre 2023, 31 janvier 2024, 19 mars 2024, 14 mai 2024 et 
18 juin 2024. Par ailleurs, un COPIL a permis de prendre en compte les retours des PPA sur le PADD le 4 
février 2025. 
  
2. Présentation du PADD 
2.1 Cette pièce maitresse du PLU est définie à l'article L. 151-5 du Code de l'urbanisme, qui dispose : 
 
« Le projet d'aménagement et de développement durables définit : 
 
1° Les orientations générales des politiques d'aménagement, d'équipement, d'urbanisme, de paysage, de 
protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, et de préservation ou de remise en bon état des 
continuités écologiques ; 
 
2° Les orientations générales concernant l'habitat, les transports et les déplacements, les réseaux 
d'énergie, le développement des énergies renouvelables, le développement des communications 
numériques, l'équipement commercial, le développement économique et les loisirs, retenues pour 
l'ensemble de l'établissement public de coopération intercommunale ou de la commune. 
 
Pour la réalisation des objectifs de réduction d'artificialisation des sols mentionnés aux articles L. 
141-3 et L. 141-8 ou, en l'absence de schéma de cohérence territoriale, en prenant en compte les 
objectifs mentionnés à la seconde phrase du deuxième alinéa de l'article L. 4251-1 du code général des 
collectivités territoriales, ou en étant compatible avec les objectifs mentionnés au quatrième alinéa du I 
de l'article L. 4424-9 du même code, à la seconde phrase du troisième alinéa de l'article L. 4433-7 dudit 
code ou au dernier alinéa de l'article L. 123-1 du présent code, et en cohérence avec le diagnostic établi 
en application de l'article L. 151-4, le projet d'aménagement et de développement durables fixe des 
objectifs chiffrés de modération de la consommation de l'espace et de lutte contre l'étalement urbain. 
 
Il ne peut prévoir l'ouverture à l'urbanisation d'espaces naturels, agricoles ou forestiers que s'il est 
justifié, au moyen d'une étude de densification des zones déjà urbanisées, que la capacité d'aménager et 
de construire est déjà mobilisée dans les espaces urbanisés. Pour ce faire, il tient compte de la capacité à 
mobiliser effectivement les locaux vacants, les friches et les espaces déjà urbanisés pendant la durée 
comprise entre l'élaboration, la révision ou la modification du plan local d'urbanisme et l'analyse prévue 
à l'article L. 153-27 ». 
 
Le PADD trace les orientations pour l'ensemble de la Communauté de communes pour les dix à quinze 
années à venir. 
 
Il comporte les deux axes principaux suivants : 
- AXE 1Conforter l'attractivité du Périgord Nontronnais sous tous les aspects, 
- AXE 2 Valoriser la qualité de vie élevée du Périgord Nontronnais. 
 
Ces deux axes comportent ensuite chacun plusieurs orientations : 
AXE 1 Conforter l'attractivité du Périgord Nontronnais sous tous les aspects, comprenant : 
 
*Le cœur du Périgord Vert : des qualités paysagères et environnementales à conforter et valoriser : 
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- la préservation et la mise en valeur du cadre naturel et des qualités paysagères diversifiées du territoire, 
- la valorisation de l'identité rurale du territoire, 
- l'adaptation face au changement climatique, 
- le développement d'énergies renouvelables, respectueuses des caractéristiques locales. 
 
*Valoriser l'image du territoire, mettre en valeur ses qualités et spécificités, notamment d'un point de vue 
touristique : 
- la valorisation de l'image du Périgord Nontronnais, 
- le développement d'un tourisme de pleine nature,  
-S'appuyer sur la position stratégique du territoire, 
 
*Accompagner les activités économiques et agricoles dans leur diversité pour conforter un territoire 
vecteur d’emploi : 
- l'agriculture, 
- l'artisanat, 
- les activités économiques et industrielles, 
- le développement d'une offre numérique adaptée, 
 
*Accompagner une diversification de l'offre en logements et le développement d'une offre d'hébergement 
répondant aux besoins économiques et sociaux du territoire, 
 
*Accompagner les nouvelles formes d'habitat, 
 
AXE 2 Valoriser la qualité de vie élevée du Périgord Nontronnais, comprenant : 
 
*Conforter la cohésion du territoire et les équilibres du territoire à l'échelle intercommunale :  
- l'organisation de l'armature urbaine, 
- la redynamisation des centres-bourgs, 
 
*Accompagner la vie quotidienne et l'amélioration du cadre de vie en Périgord Nontronnais, territoire 
rural : 
- l'accessibilité des commerces, services et équipements dans un territoire rural et vieillissant, 
- la diversification et la bonne complémentarité des commerces et services dans le nontronnais, 
- la diversification des mobilités pour se déplacer au quotidien, 
- la valorisation et l'apaisement des centres-bourgs, 
- le maintien et l'optimisation des équipements publics, 
- le vivre ensemble, 
 
*Conforter la qualité de l'offre d'habitat et accompagner la réhabilitation de l'existant pour valoriser la 
qualité de vie en Périgord Nontronnais : 
- accompagner la réhabilitation de l'habitat, 
- adapter l'habitat à l'évolution des besoins des habitants, plus particulièrement au vieillissement de la 
population, 
- construire ou réhabiliter les logements de façon qualitative,  
- organiser une action intercommunale à la réhabilitation de l'habitat. 
 
Des objectifs de modération de la consommation de l'espace et de lutte contre l'étalement urbain ont été 
fixés : il est prévu à l'horizon 2042 un objectif chiffré de modération de la consommation de l'espace 
limité à un maximum de 80 ha, dont plus de la moitié pour de l'habitat (environ 48 ha), en compatibilité 
avec le SCoT du Périgord Vert. 
 
2.2. Conformément aux dispositions de l'article L. 153-12 du Code de l'urbanisme, un débat s'engage 
entre les élus sur les orientations générales du PADD. Afin que cet exercice soit le moins fastidieux 
possible, il est proposé que le débat se fasse au fur et à mesure de la présentation des orientations du 
PADD. 
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La restitution des échanges est retracée dans le Procès-Verbal du conseil municipal. 
 
3. Il est précisé que les documents suivants ont été remis aux conseillers municipaux le 19 septembre 
2025 par courrier : 
- 1 Convocation en date du 9 Octobre 2025 pour réunion du conseil municipal le 16 octobre 2025,  
- 2 L'ordre du jour de la séance du 16 Octobre 2025, 
- 3 Le projet de PADD établi, 
- 4 Le projet de la présente délibération. 
  
PROPOSITION : 
Au vu de ces éléments, Monsieur le Maire propose à l'assemblée qu'il soit donné acte de la présentation 
et du débat sur les orientations générales du PADD, en application de l'article L. 153- 12 du Code de 
l'urbanisme. 
VU le Code de l'urbanisme et notamment ses articles L. 151-5 et L. 151-12,  
VU le Code général des collectivités territoriales, 
VU la conférence intercommunale des maires du 07 décembre 2021 ; 
VU la délibération n°2021-139 du 09 décembre 2021 portant prescription d'un plan local d'urbanisme 
intercommunal tenant lieu de programme local de l'habitat, définition des objectifs poursuivis, fixation 
des modalités de concertation avec le public et de collaboration avec les communes membres ; 
VU la conférence intercommunale des maires du 1 juin 2024 validant les orientations générales du 
PADD ; 
VU la conférence intercommunale des maires du 2 mai 2025 validant les orientations générales du 
PADD, intégrant les objectifs chiffrés de modération de la consommation de l'espace et programmation 
de logements envisagée à la suite de l'approbation du SCoT du Périgord Vert, ainsi que des ajustements 
pour donner suite aux retours des PPA ; 
VU le projet de PADD annexé à la présente délibération, 
 
Le Conseil Municipal, après avoir entendu l'exposé de Monsieur Le Maire et après avoir débattu 
des orientations générales du PADD donne acte de la présentation du PADD puis de la tenue, en 
séance plénière, d'un débat sur les orientations générales du PADD en application de l'article L. 
153-12 du Code de l'urbanisme. 
 
 
2/ Validation rapport annuel 2024 sur le prix et la qualité du service public de l’eau potable 
 
M. Le Maire présente aux membres du conseil le rapport annuel 2024 sur le prix et la qualité du service 
public de l'eau potable sur les secteurs dont la gestion est assurée par la Régie de l'eau de la Communauté 
de communes du Périgord Nontronnais et adopté en conseil communautaire par délibération n°CC-DEL-
2025-087 el 19 septembre 2025. 
Ce rapport est public et a pour objectif de fournir au conseil communautaire et aux conseils municipaux 
les informations essentielles à caractère technique et financier permettant ainsi d'apprécier la qualité de 
gestion dudit service, ses évolutions et ses facteurs explicatifs. 
Il permet également d'assurer une plus grande transparence sur la gestion du service vis-à-vis des usagers 
et d'inciter de ce fait à une meilleure maîtrise des coûts de ce service. 
 
Le Conseil Municipal, après lecture, à l'unanimité des présents, prend acte de la présentation du 
rapport annuel de la Régie de l'eau de la CCPN sur le prix et la qualité du service public de l'eau 
potable au titre de l'exercice 2024. 
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3/ Validation rapport de la CLECT (Commission Locale d’Évaluation des Charges Transférées) 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L 5211,  
Vu le Code des impôts et notamment son article 1609 nonies C, 
Vu la Loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 
Vu les statuts de la Communauté de Communes du Périgord Nontronnais (CCPN),  
Vu l'accord favorable de la CLECT, 
Entendu le rapport définitif de la CLECT concernant l'évaluation du coût des charges transférées dans le 
cadre du transfert des compétences, 
 
Le Maire présente à l'assemblée délibérante le rapport de la CLECT pour l'année 2025.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré prend acte du rapport de la Commission Locale 
d'Évaluation des Charges Transférées 2025. 
 
 
4/ Validation rapport d’activités de la CCPN 2024 
 
Monsieur le Maire présente le rapport d'activités 2024de la Communauté de Communes du Périgord 
Nontronnais adopté en conseil communautaire par délibération n°CC-DEL-2025-112. Un exemplaire de 
ce rapport a été transmis aux Communes membres pour être présenté à leur Conseil Municipal. 
Ce rapport présente d'une part l'organisation interne de ses différents services et retrace d'autre part le 
bilan des actions engagées (économie, fréquentation des structures intercommunales, entretien, travaux, 
enfance jeunesse, action sociale, culture, tourisme, artisanat, associations, eau et assainissement etc.). Il 
précise également que ce rapport est public. 
 
Le Conseil Municipal, après lecture, à l'unanimité des présents prend acte du rapport d'activités 
2024 de la Communauté de Communes du Périgord Nontronnais. 
 
 
5/ Régularisation de délibération portant création d’emploi 
 
M. Le Maire précise aux membres du Conseil Municipal que les besoins de la Collectivité nécessite la 
régularisation d'un emploi permanent au sein du service restauration scolaire de la Collectivité. 
En effet, un agent contractuel est employé depuis le 1ier janvier 2015 en contrat à durée Indéterminée 
dans le grade d'agent technique, au sein du service restauration scolaire. 
Cet emploi avait été pourvu et validé par délibération du 12 octobre 2014 n°2014-70. 
Cependant, il apparait que la délibération de création d'emploi à temps non complet permettant d'occuper 
ces fonctions n'a pas été prise dans les formes réglementaires. 
Il convient donc de procéder à la régularisation de cette situation afin de mettre en conformité la création 
d'emploi avec le service effectivement assuré (service fait) depuis 2015. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité des présents, la création 
d'emploi permanent à titre de régularisation (depuis le 1ier janvier 2015) d'un emploi permanent, à 
temps non complet, en contrat à durée indéterminée, dans le grade d'agent technique catégorie C, 
au sein du service restauration scolaire et confirme que les crédits nécessaires sont inscrits au 
Budget. 
 
 
6/ Décision modificative 
 
Monsieur le Maire indique au Conseil Municipal qu'il est nécessaire de procéder à une décision 
modificative. En effet, à la suite de l'arrêt maladie d'un agent et de son remplacement, il y a lieu de 
régulariser certains comptes. Il propose ce qui suit : 
Fonctionnement dépenses : 
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Compte 64131 personnel non titulaire :                                     + 3000 € 
Compte 615221 Entretien et réparation sur bâtiments publics : - 3000 € 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, accepte à l’unanimité des présents, la proposition de 
Monsieur le Maire comme décrite ci-dessus. 

 
 
7/ CDAS 2026 
 
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal de la création, en date du 25 février 1992, d'un 
COMITE DEPARTEMENTAL D'ACTION SOCIALE (CDADS) de la Fonction Publique Territoriale 
placé auprès du Centre de Gestion. Il donne lecture des statuts de l'organisme créé. Il indique également 
que la Commune y adhère depuis de nombreuses années. 
Il prie l'assemblée de bien vouloir délibérer sur l'adhésion de la collectivité pour l'année 2026.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité des présents, l'adhésion de la 
collectivité au COMITE DEPARTEMENTAL D'ACTION SOCIALE (CDAS) pour le versement 
des prestations d'actions sociales à ses agents pour l'année 2026 et s’engage à inscrire au Budget 
Primitif 2026 le montant total de la cotisation. 
 
 
8/ CNP 2026 
 
Monsieur le Maire explique que les contrats d'assurance relatifs à la protection sociale des agents 
permettent à la collectivité employeur de s'assurer pour les risques demeurant à sa charge. Il donne 
lecture du contrat adresse par C N P Assurance. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, autorise, à l’unanimité des présents, Monsieur le 
Maire à signer les contrats CNP Assurances pour l'année 2026 et autorise Monsieur le Maire à 
effectuer les démarches nécessaires à cette adhésion et dit que les crédits nécessaires seront portés 
au prochain budget. 
 
 
9/ GRDF redevance occupation domaine public 
 
Monsieur le Maire indique au Conseil Municipal qu'il est nécessaire de fixer, pour l'année 2025, le 
montant de la redevance d'occupation du domaine public pour les ouvrages de transport de gaz. Pour ce 
faire, le calcul ci-dessous s'impose : 
Longueur réseau public de transport : 4005 m. 
Redevance : [(0,035 euros x 4005) + 100 euros] × 1.42 soit : 341.00 € 
 
Le Conseil Municipal, après avoir entendu cet exposé et après en avoir délibéré, adopte à 
l’unanimité des présents, la proposition qui lui est faîtes concernant la redevance d'occupation du 
domaine public par l'ouvrage de transport gaz et autorise Monsieur le Maire à établir le titre de 
recette d'un montant de 341.00 €. 
 
 
10/ Remboursement Orange 
 
Monsieur Le Maire indique au Conseil Municipal qu'il a reçu un remboursement de ORANGE pour la 
résiliation de la ligne ADSL de la Mairie lors du transfert du contrat vers la fibre. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, valide à l’unanimité des présents, le remboursement 
d'un montant 16,40 €. 
 




